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ARRETE DE CONSERVATION W BIUTOPE DAUS LE LIT DE LA DURANCE
ALI LIEU-DIT "TOEZBALWU"
(COMUNES  DE PEKIUIS)

EN VUE DE LA PROTECTION D'ESPECES PROTEGEES

LE PREFET DE VAUCLUSE

WLa Loin0 76-629 du 10 juillet 1976 relative à La protection de la
nature :

VU Le dkcret  no 77-1295 du 25 novembre 1977 pris pour l'appl  ~cation  des

articles 3 et 4 de La loi susvisee et notamment son aricle  4 ;

'ixant La Liste des oiseauxVU l'arrêté interministériel du 17 avril 1981. f
protégés sur l'ensemble du territoire national :

VU L'article R.38 du Code Pénal ;

VU l'avis de la Commission départementale des sites, perspectives et
paysages, siégeant en formation de protection de la nature. en date
du 13 décembre 1991 ;

VU 1 'avis de La Chambre d'Agriculture de Vaucluse en date du 12 octobre
1990 ;

CONSIDERANT :

- que Le Lit de La Durance, dans Le secteur de Tombadou (commune de
PERTUIS)  constitue un site nécessaire à l'alimentation, la reproduction, Le
repos ou La survie d'espèces animales. notamment d'oiseaux. protégées par
la Loi ;

- que l'espace considéré, assurant La tranquillité requise au stationnement
et au développement de ces espèces, est d'un intérèt tout  à fait
exceptionnel dans le contexte local et régional et qu'il y a Lieu de
favoriser Le rôle biologique de cet espace ;
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AtTTICLE 1 : Les dispositions du présent arrêté s'appliquent au biotope
consitué par le domaine public fluvial de la Durance d'une superficie de
92 ha, entre l'épi de Tarteau en amont et le Seuil 6 en aval.

Le périmètre mentionné ci-dessus est reporte sur un plan au l/lO 000'
annexé au présent arrêté.

AKr.lcLE2 : Toutes les activités susceptibles de modifier ou de détruire le
biotope défini 5 l'article 1 sont interdites ou réglementées selon les
modalités suivantes.

m&J:La circulation des véhicules est soumise au règlement
ci-après :

- la pénétration de tout véhicule à moteur, terrestre ou flottant est
interdite en tout temps dans la zone.

- la pénétration des personnes, par quelque moyen que ce soit, est
interdite sur l'îlot  situé sur le plan d'eau délimité par les Seuils 5 bis
et 6. entre le 15 avril et le 15 août.

Cette disposition ne s'applique pas aux agents et véhicules de service et
de sécurité qui auraient à intervenir dans La zone.

Des autorisations pourront en outre etre ponctuellement accordées par le
Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance pour des
observations scientifiques approuvées par son Conseil Scientifique.

ARTICLE 4 : Il est interdit de laisser divaguer les chiens ou autres
animaux domestiques.

Cette disposition ne s'applique pas à la chasse, dans les conditions
normales de son exercice.

ARTICLE 5 : Le camping et le caravaning sont interdits.

ARTICLE 6 : Le dépot  de déchets, matières polluantes ou détritus de quelque
nature que ce soit est interdit.

AKrICLE 7 : Les travaux d'essartement réalisés réglementairement par
Electricité de France, feront l'objet d'une concertation avec le Syndicat
Mixte d'Aménagement  de la Vallée de la Durance et son Conseil Scientifique,
afin d'en limiter au maximum l'impact sur le biotope et en particulier de
preserver les zones de roselière.

ARTICLE8 : Les travaux de protection contre les crues, d'entretion des
seuils, de restructuration de 1 'aménagement hydraulique du secteur et de
réalisation du plan d'eau prévu à la Charte d'aménagement de la Durance.
feront l'objet d'une présentation pour avis au Conseil Scientifique du
Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance.

ARTICLE9 : Les travaux autres que ceux mentionnés aux articles 7 et 8
ci-dessus, susceptibles de modifier ou de détruire le biotope, sont
interdits, à l'exception de ceux nécessaires à l'entretien des pipelines
qui franchissement à cet endroit la Durance.
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-: Des dérogations aux dispositions du présent arrèté pourront
être accordées par le Préfet du département pour Les opérations nécessaires
à des travaux d'aménagement du site en vue de favoriser le role biologique
du milieu naturel ou la mise en place de points d'information.

@TICLE  14 : Seront passibles des peines prévues à l'article R 38 du code
pénal Les personnes qui auront contrevenu aux dispositions du présent
arrêté.

AmImE  1 2  :Le Secrétaire Général de la Préfecture de Vaucluse, le
Sous-Préfet d'APT, le Maire de PERTUIS, le Président du Syndicat Mixte
d'ilménagement  de la Vallée de La Durance, le Directeur Régional de
l'Industrie et de la Recherche , le Délégué Régional à L'Architecture et
à 1'Environnement, le Directeur Départemental de 1'Equipement de Vaucluse,
le Directeur départemental de l'Agriculture et de La Forët  de Vaucluse, le
Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Vaucluse, les
Gardes-pêche et Garde-chasse commissionnés de 1'Administration. les
Fédérations de pêche et de chasse de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de L'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans
les communes concernées, inséré au recueil des actes administratifs du
département de Vaucluse et dans deux journaux Locaux diffusés sur
l'ensemble du département.

POUR AMPLIATION

P. le Préfet
L’Attaché de Préfecture Délégu4

Jacqueliaae  BATTIBR

Fait à AVIGNON, le 1 3 JAN. 1992
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